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La communication suivante, reque de la delegation de l'Inde, est 

soumise aux representants pour information.

Au sujet de l'amendement a l'article 75 du projet de Charte propose 
 

par 'ia delegation du Pakistan ( do~ument E/CONF. 2/C.6/2/ Add.5) en date du 

4 decembre 1947) et· au discours prononce par M. H. GAZDAR, delegue du 

Pakistan devant la Sixieme Commission (Organisation) le 16 decembre 1947, 

do~t le texte in extenso.a ete distribue (document E/CONF.2/INF.6S en date 

du 19 decembre 1947), la delegation de l 1Inde desire presenter 1 1expose 

suivant. 

2. La delegation du Pakistan a propose de remplacer le mot "Inde" 

par les mots "Inde et Pakistan" dans 1 1alinea (a), paragraphe 1, de la 

variante A de l'article 75 du projet de Charte, et le representant du 

Pakistan a d~~lare g_u 1il s'agi.ssait. d 1un "amende~nt de pu~e fo~me". 

A l 1 appui de cet amendement, la delegation du Pakistan a fait valoir g_ue 

la Commission preparatoire avait employe dans l 1ensemble de la Charte le 

mot "Inde 11 dans le sens de "Inde avant le partage". Cette declaration 

est inexacte. Au moment ou 1 1on terminait a Geneve' le projet Ue Charte, 

le partage de l'Inde avait deja eu lieu, et l 1Irtde et le Pakistan avaient 

commence leur existence de dominions independants. En conseg_uence, dans 

l'ensemble de la Charte, le mot Inde s'applique au dominion de .1 1Inde. 

C1est pourg_uoi partout ou l 1on a trouve necessaire de faire allusion a 

1 1Inde telle g_u 1elle existait avant le partage, la Charte mentionne 
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1' "Inde" a la date du 10 avril 19h7 ou "l'Inde avant partage" comme 

c I est le cas aux pages 59' 65 et 67. Il ne peut en consequence etre mi s 

en doute que le mot "Inde"- dans le texte 1ie 1 1article 75 designe le 

dominion de 1 1Inde et non 1 1Inde. avant le· :partage ,. ·et de ce fait, 1 1 amen-

dement propose :par la delegation du Pakistan est tUl amendement de fond 

et non un amendement de pure forme comme 1 1a declare le representant du 

Pakistan. 

3· La decision de la Commission :p:re:paratoire de faire figurer 

1 1Inde a 1 1alinea (a) du paragraphe premh:}r de la variante A et a 1 1ali-

nea (a) du paragraphs 5 de la variante C repose sur Wl examen scrupuleux 

de l'importance economique relative de 1 1Inde apres le partage. La Commis

sion a unanimement reconnu, q~e rueme apres le partage, le dominion de 

1 1Inde conservait Wle place parmi les huit Etats les plus importants 

du point de vue economique et que, par consequent, le dominion etait, 

de droit, membre du Conseil executif si 1 1on adoptait le principe d 1une 

participation de droit. (Voir le compte rendu des debats de la Commission B

en date du 17 aout 1947 et le discours prbnonce par Sir Raghavan Pillai, 

chef de la delegation de 1 1Inde, document E/PC/T/B/PV/31 en date du 

17 aout 1947)• La pretention de la deleeation du Pakistan selon laquelle 

ltinde a beneficie de cette reconnaissance sur la base de la situation 

qu' elle occupai t avant le partage est done entierement depourvue de 

fondement. 

4. Avant que la Commission preparatoire ait decide de faire 

figurer le dominion de 1 1Inde parmi les Etats les plus importants du 

point de vue economique, la delegation de -l'Inde a fait parvenir aux 

autres delegations tUl expose des faits et. chiffres pertinents relatifs 
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a 1 1 imDortanc~ economique comDaree des deux dominions de l'Inde et du 

Pakistan<> Cet exDose_ est re:pro.duit plus loin dans le present document 

pour· que les delegations a la presente Conference_ puissent en prendre 

connaissance a titre d 1 infol"Ination. Le representant du Pakistan ·:a 

mentionne que les gouvernoments de _1 1un et 1 1autre des Dominions avaient 

adopte le rapport de deux a un entre les Dominions de 1 1Inde et-du 

Pakist_an aux fins du J;>artage et a indique que si, dans ce c~s, on avait 

recours a la meme proportion, le Dominion de 1 1Inde, du point de. vue 
.. -· . . . . 

de l'importance economique, serait pla~e a.pres ltArgentine, 1 1Italie, 

1 1Australie,et la Suede (document E/CON.FG2/C.6/SR.l3 date du 17 decembre 

1947)• ·La de~egation de 1 1Inde desire faire remarquer qu 1il n 1y a eu 

entre les gouvernements de 1 1Inde et du Pakistan aucun accord pour 

adopter le rapport de deux a un afin de determiner 1 1importance economique 

cqmparee de 1 1Inde et du Pakis~an. Au contraire, en vertu d 1Un accord . . . . . . 

qui vient d 1etre conclu Dour la repartition entre les deux Etats des 

fonds dislloniblcs, le Pakistan ~~~st vu attribuer environ 18,75 ofo des fondse 

E::. -:v-erite; -l'OUJ.> la question dont il s 1agit, la proportion n 1est pas une 

question d 'accord, mai s de stati stique; elle doi t done etre determinee sur 

la base des chiffres de population, de revenu national et de_ commerce 

e:)Cterieur tant de l ~'Inde que du Pakistan, suivant 1a formule adoptee 

par-la delegation de l 1Inde dans l~expose reproduit. ci-apres. Toutefois, 

ce,qui importe.le plus est le fait que, meme si pour ~es besoins de la 

cause on procedait a un nouveau calcul des chiffres qui figurent dans 

1 1exp6se, sur la base du rapport indique p~ la delegation du Pakistan 

(c 1est.:..a ... di;re 2 pour l'Inde ot 1 pour le Pakistan) en tenant dUment 

compte des echangos commerciaux entre i 1Inde et le Pakistan qui sont 
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·ctevenu~·,:- pres. le . partage·, des . element ;3 du cornme'rc·e exterieur de chacun 

d 1eux, le Dominion de l 1!nde ferait en,::ore partie des huit pays les 

plus importahts du point-de vue econoiri.:tque, et continuerait a pouvoir 

preteri~e a un:siege 'de droit si l 1on a.doptait le principe d.1\ine 

participation de droit. 

5· La·· del·egatioh · du Pakistan a }mggere que si l'Inde' beneficiait 

d 1un si'ege de ·a.ro·it au 'c.onsc)il :e:i'ecutif,"'le Pakistan devait partager 

ce ernes condition~ que la B:elg:i.~ile, le·'·Luxembo~g·et 

los Pays-Bas partageraient le ·s-iege aceorde a 1 1Union douaniere de 

ces trois pays. La delegation: de 1 'Incie desire faire romarquer que 

le·s relations commerciales 'et douan.i·~r;~-s-de 1 1Inde et duPakistan 

sont actuelleme·nt regies par 'U.U Accord de statu. g_uo valable jusq~ 1 au 

28 fevrier prochain et' qu'aucun··rapprot~hement ne :peut ~t~e fait· entre 

cette conve:rition. temporaire et::·l,Uniofl douaniEh:·e 11Benelu_lC" • L 1Inde 

et le Pakist~ concluront peut-etre·a :L 1avenir'ae·s coh~entions perma

tant sur leur commerce mutuel, et c-,~·st en 

vue de ces conventions <iue la deleg8:tion de 1.1 I~de· ii pro:Pose uri 

additif a l 1article ·94 du projet de 'Charte. Mais il n 1en demei.l.J:.e 

pas: mains .quI il .n I exfste ··actuellernent aucune convention de cette naturee

On rie peut, dan:s· -les circonstances- actuelle~, attendre de 1 1Tnde 

qu 1elle s 1engage 8: partager avec le Pakistan urie representation au 

Conseil ·executif pour ia seule raison que par le passe ces deux Etats 

ne constituaient qu 1un seul pays• 
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DOCUMENr E/Pd /T/173 EN DI\TE :Du 15 AOUT 194 7, DISTRIBUE A GJ!.;NEVE 
AP.RES LE PARTAGE DE L 1INDE E!JJ AVANT QUE 1.A COMHISSION PBEPA:RA.TOIRE 

N1AIT :UECIDE D'INCLUBE LE DOMINION DE,"!)J:imE AU NOMBRE ~ PAYS 
• • f • ' 

LES PLUS IMPORTAN'IB :OU POIN.r :oE VUE .. ECONOMIQlrn 

L 1IMPORTANCE ilroONOMIQtrE. BEIATIVE DE L1INDE. 
AVANT ET APRES .. LE PARTAGE DE SON T.l!RRITOIRE 

En se referant a la partie B, alinea II (b) du rapport du. Comite 

charge d 1etudier la question du ~ote et la composition du Comite exe-
. . 

cutif, eta 1 1alinea 1 (a) du texte de l'article 72 propose par ce 

Comite (E/PC/T/143), la delegation d~ l'Inde desire communiquer les 

donnees sta.tistiques sui vantes, afin de montrer que, sous le rapport de 

l'importance economique, le dominion de l'Inde occupera une place aussi 

importante que 1 1Inde d 'avant le partage .• 

Avant le partage 

L'importance economique relative de l'Inde d'avant le partage est 

illu.stree par les chiffres suivants, indiques a la page 11 du document 

E/PC /T/143. 

Commerce exterieur (moyenne 1938/39 et derniers 
12 mois connus • • • . • . • • .•.• • • • 27 points 

Revenu. national 1940 • . . -. . . . . . . • • • • • • • • • 24 points 

Total : 51 points 
============ 

Les chiffres ci-dessus faisaient figurer ·au septieme rang, 1 1Inde 

d 1 av~nt le partage, apres les Etats-Unis, le Royaume-Uni, 1 1URSS, la 

France, le Canada et les Pays-Bas, qui occupaient les six premi~res 

places.

Apres le partage 

1. Revenu national 

On a estime a 12 millions de dollars le revenu. national de l'Inde 

prise dans son ensemble et en y comprenant le Pakistan. La population 

du Pakistan s 1 eleve a 69 miliions d1habitants ~oit 18% de la population 

totale de ltinde, le Pakistan y compris (386 ·millions au recensement de 

19411. En se fondant sur cette proportion, on obtient-20 points a 
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at~ribue_r .au dominion d;e· l'Inde,. -~ raison de 2 poin~s,. par PJ:illiard de 

dollars d'e revenu national.·. .. . . . ~.

2 .. Commer~e exterieur 

ce exterieur de 1' fila:e, le Pakistan y compris, 

etat pour l 1 exercice 1938/39 et les derniers 12 mois connus, de 4.560 

millions de roupies, s:oi t- appr9x_~nati vement l. 370 milli.ons de dollars, ce 

qui, ~-raison de.20 poi!:!-ts parmi_lliard de do;L~ars, ~qp.ivau;t_a 27 points, 

3. Le volume moyen du pommerce -~;xterieur des, deux. _ports du Pakis to.h, 

savoir R;arachi et_ Chittagong, a e~e, pou_.r la m&me pe_?\ipde, d 'environ 

.636 mi;Ll:hollil- de roupies, soit .. l91 millio~lS_ de dolla~s, ce qui represente 

4 points,_ 

4. En consequence, sans m&me t.enir compt_~ des ech~nges entre le 

dominion de 1 1 Inde et le dominion du Pakj.stan, il y aurai t lieu d 'attri buer 

au dominion _d_e l'Inde 23 points o.u titre du commerce exterieur • 

. 5·- Les echanges entre les dominions de 1 1Inde. et du Pakistan feront 

cependant partie du commerce exterieur de chacun d 1 eux. · En .se fonda~t 

sur la moy0nne de 1' exereice -1938/39 et f;ur la derniere annee connue, on 

estime que ie P~kistan exportera' ~- destir~tion du dominion de 1 1Inde 

un minimum de 4' 85 iniliions d·e "'balles d'e jute brut evaluees a 504 millions 

de roupies et un minimum de 560.000 tonnes de ·ole evaluees a 96 millions 

de roupie~;J_. On .prevoit, en o~tre, que les exportations de sucre du 

dominion de 1 1 Inde a destinati9n.du PakiE~tan s'e~everont a au mains 

134.000 t_onnef? evaluees a 56 millio~ de roupies, Ces_ chiffres _se fondent 

sur des courants d 1echange reels et ne ttennent aucun compte des 

evaluations du commeree futur. Pour ces &euls produits de base que 

sont le jute, le ble et le sucre, le total des _!§changes entre

1 1Inde et le Pakistan s'eleverait done au chiffre minimum de 656 millions 

de roupies,._soit 197 millions de dollars, ce qui represente 4 points, 

·En n'ajoutant que deu..>c points supplementai~es pgur couvrir seulement 

une partie des echange.s portant_sur de nombreux autres_produits. tels 

que ·tissus de co~on,- coton., __ ._riz, cuirs eii peaux, charbon, articles 
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manufactures en jute, graines.oleagineuses, the, etc •• , il y aurait lieu 

d'nttribuer au dominion de l'Inde 6 points additionnels au titre de ses 

echanges commerciaux avec le Pakistan. 

6. Le total des points a assigner au dominion de l'Inde au titre de 

son commerce exterieur, serait done de 29, si l'on se fonde sur les 

chiffres indiques nux deux alineo.s precedents. Le resu.ltat net serait 

le suivant : 

Revenu national du dominion de l'Inde 

Commerce exterieur du dominion de l'Inde 

Total 

20 points 

29 points (minimum) 

49 points 
============ 

7• Les evaluations ci-dessus ont ete faites nvec lo. plus gro.nde 

prudence; elles ne sont destinees qu 1a des fins immedintes. Elles 

suffiront a prouver que le dominion de 1 1Inde, pris a po.rt et indepen-

do.mment de toute entente doueniere qu'il pourro. eventu.ellement conclure 

avec le Po.kisto.n, occupera, o.u moins la septieme plo.ce par ordre 

d 1importo.nce economique. En reo.lite, il occupero.it u.n ro.ng bien plus 

eleve si tous les fo.cteu.rs pertinents eto.ient pris en consid8ro.tion. 

Au.ssi, le dominion de l'Inde n 1o.uro.it-il po.s du etre exclu de lo. liste 

des pays figu.ro.nt a 1 1nlinen 1 (o.) du texte de l'o.rticle 72 propose po.r 

lo. Commission. 




